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Hébreux 13.4

Nous revenons ce soir sur cette exhortation solennelle adressée aux chrétiens en pointant une autre
expression : « le lit conjugal ».

Il est évidemment question ici des relations physiques et sexuelles qui existent entre deux époux.
Nous avons déjà noté que cet élément fait partie intégrante du mariage, dans un ordre établi par le
Créateur, le fameux 1 – 2 – 3, développé l'autre vendredi soir.
La sexualité a longtemps été un sujet tabou difficile à aborder dans les familles et les Églises et qui
pourtant,  fait  partie  de  la  vie  et  de  la  volonté  de  Dieu,  celui  qui  cherche  le  bonheur  et
l'épanouissement de sa créature.

Nous allons donc considérer quelques réflexions successives à partir de cette recommandation :

Que LE     LIT     CONJUGAL soit exempt de toute souillure !

1. L'adultère,  la  débauche  ou  l'impudicité,  l'immoralité  sexuelle,  les  passions

débridées, la sensualité sont considérés comme des péchés aux yeux de Dieu    même
si ces actes sont aujourd'hui de plus en plus banalisés par la société actuelle et dépénalisés par la
législation des États.
Ce sont des transgressions de la loi de Dieu et une profanation des liens du mariage, selon la
Bible, qui est notre règle de doctrine et de conduite !

Exode 20.14  ;  Matthieu 5.     27 à 30           

Ces  péchés  privent  ceux  qui  les  commettent  d'un  accès  au  Royaume  de  Dieu  et  doivent
impérativement  être  traités  si  les  personnes  concernées  veulent  recevoir  ou  retrouver  la
bénédiction de Dieu !  
Notons  que  Jésus  souligne  particulièrement  que  la  « pensée »  d'adultère  est  déjà  un  acte
répréhensible,  révélant  ainsi  l'importance  de  veiller  d'abord  sur  son  cœur,  ses  pensées,  ses
sentiments qui sont à l'origine des actes :

Marc 7.     21 à 23

On comprend mieux la recommandation du prophète Malachie,  de veiller  sur  son esprit,  sa
pensée :

Malachie 2.     15 et 16

Attention donc à ce qui nourrit nos pensées et à cette nouvelle mentalité du siècle actuel, avec
de nouvelles valeurs et de nouveaux repères ! 

C'est  ce  qu'expliquait  avec  beaucoup  d'émotion  un  jeune  homme,  ce  matin  lors  du  service
d'obsèques d'une jeune fille tragiquement décédée la semaine passée :
« On ne sait plus ce qui est bien et ce qui est mal ! On ne nous le dit plus ! »
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L'exhortation d'Hébreux 13.4 rappelle  solennellement  que Dieu jugera les impudiques  et  les
adultères, comme le font d'autres textes du Nouveau Testament :

1 Corinthiens 6.     9 à 10
Notons bien le « ne vous y trompez pas ! »

À Corinthe  comme  ailleurs,  certains  chrétiens  autrefois  dans  l'immoralité  avaient  fait
l'expérience de la grâce : ils avaient été lavés par le sang qui purifie de tout péché, sanctifiés et
mis à part pour une autre vie et enfin, déclarés justes par Celui qui est le juste juge !

Paul les exhorte ensuite à demeurer purs au sein d'un environnement marqué par la dépravation
des mœurs, comme c'était le cas à Corinthe :

1 Corinthiens 6.     13 à 20

2. L'immoralité et l'impureté sexuelles ne se résument pas seulement à des rapports

sexuels  ou  des  actes  consommés  d'adultère.
Elles supposent aussi tout acte de plaisir avec un individu autre que son conjoint, en découvrant
ou en exploitant sa nudité.

Lévitique 18.     6 à 18
Le chapitre 20 reprend et insiste encore sur ces commandements !

Commentaire de la bible "Esprit et Vie"  page 2078 :

« L'immoralité  sexuelle  évoquée  par  le  terme  grec  « porneia »  décrit  une  grande  variété

d'activités sexuelles qui ne correspondent pas aux critères moraux de Dieu pour son peuple : on

peut citer les attouchements, le dévoilement de la nudité, les jeux sexuels même lorsqu'il n'y a

pas de rapports... »

On pourrait aussi parler ici des ravages de la pornographie qui salit les consciences et donne une
image de la sexualité qui n'est pas celle que Dieu a prévue au commencement.

3. La sexualité en dehors du mariage doit être maîtrisée autant que possible par le chrétien
appelé à faire preuve de tempérance, ce fruit de l'Esprit cité dans Galates 5.22. 

Oui !  Le Saint-Esprit  peut aider tout  croyant,  jeune ou moins jeune, à se contrôler dans ce
domaine comme dans les autres.
Notons tout de même que la Bible reconnaît la réalité des combats dans ce domaine :

1 Corinthiens 7.     1 et 2  ;    7.     8 et 9

Rappelons qu'il existe auprès de Dieu, dans ce domaine comme dans les autres, un pardon pour
qui se repent sincèrement, une victoire pour qui combat par la foi et un appui pour ceux qui
ressentent leur faiblesse.
Rappelons en même temps qu'il faut parfois prendre des décisions radicales, comme Jésus l'a
enseigné :  

Matthieu 5.     27 à 30 

Il y a des compagnies, des films, des magazines, des spectacles, des ambiances, des lieux qui
nous placeront en pleine tentation affective et sexuelle. 

Cette maîtrise de soi aux plans affectif et sexuel est autant attendue des chrétiens non mariés que
des chrétiens mariés : 

1 Thessaloniciens 4.     3 à 5  ;  4.7
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4. La sensualité qui caractérise notre temps est responsable de beaucoup de chutes

morales. 
Les chrétiens doivent veiller sur ce point-là !

Il  existe des  "looks", des attitudes, des démarches, des tenues vestimentaires, des mises, des
regards qui attisent les convoitises, éveillent les sens et amorcent des conduites coupables !

À   lire et méditer : Proverbes 6.20  à  7.27
Nous retiendrons des versets clefs : 6.27, 28 et 29.

Les apôtres du Nouveau Testament n'hésitaient pas à donner des recommandations précises et
pratiques aux chrétiennes et aux chrétiens des Assemblées :

1 Timothée 2.9   (décence, pudeur, modestie...)

Tite 2.3   (dis que / femmes âgées / extérieur qui  convient à la sainteté)

Tite 2.6  (jeunes gens...)  ;  2.     7 et 8 

Jude 12 
         13 (des vagues...) 
         16 (marchent selon les convoitises...)
         19 
         23 (sensuels)

5. Les relations sexuelles dans le cadre du mariage sont approuvées et bénies par Dieu !

1 Corinthiens 7.     3 à 5
« Ne vous privez pas l'un de l'autre... »

Cette intimité sexuelle dans le cadre du mariage est aussi célébrée et chantée dans les livres
poétiques de la Bible :

Proverbes 5.     15 à 19   

(Le même chapitre évoque, en opposition, la femme étrangère qui entraîne dans l'adultère et la
perte de la bénédiction divine)

Ecclésiaste 9.     7 à 9

6. L'intimité conjugale doit être vécue par les époux dans le respect, la  sagesse  et
l'affection.

1 Pierre 3.2  ;  3.7

É  phésiens 5.     25 à 33
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